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Règles dans la cour de l’école de l’Aquarelle 

 
 Les règles sur la cour ont été choisies afin que les élèves puissent s’amuser sécuritairement et prendre 

des risques dans le respect de leurs limites. 
 La prise de risque dans le respect des limites de chaque enfant doit être enseignée par les adultes 

responsables. 
 

Règles générales 
1. Les ballons doivent être utilisés dans les bonnes zones selon les règles prévues. 

- Les ballons de soccer dans le terrain de soccer. Les jours de pluie, aucun ballon de soccer ne doit être sorti. 
Aucun jeu de soccer sur la cour asphaltée. 

- Les ballons de basketball dans les terrains de basketball. 
- Les balles de pickleball dans les terrains de pickleball et sur la cour dans la section prévue. 
- Les frisbees, les balles pour les raquettes recourbées et les ballons de football sont permis dans le champ 

seulement. 
- On utilise les mains seulement pour les ballons de caoutchouc pour jouer au ballon chasseur ou au carré du 

roi, et ce, seulement dans les endroits prévus. 
- Aucun botté de ballons avec les pieds sur la cour asphaltée en tout temps. 

2. Les mouvements de gymnastique sont permis sur le gazon. Aucun soulevé au-dessus des épaules 
(AUCUN mouvement de cheerleading). 

3. Il est permis de circuler et de jouer sur les grosses roches. 
4. Le jeu de la TAG est permis partout sur le sol. Aucun jeu « homme sur terre » dans les modules. 
5. Quand la cloche sonne, j’arrête de jouer et je ramasse mes jouets. Si c’est un ballon, je le prends dans 

mes mains afin d’aller prendre mon rang. 
6. Je range mes jouets au bon endroit (bac de classe). 
7. Je ne vais pas et je ne joue pas dans les zones suivantes : trou d’eau, maison des jeunes, forêt, derrière 

le cabanon, derrière la patinoire, voisins. Il est interdit de grimper dans les arbres. 
8. Dans la cour, aucun élève ne doit se trouver entre le mur de l’école et la ligne bleue. 
9. Il est interdit de lancer : du sable, des roches, des branches, des balles de neige, etc. Le tiraillage est 

aussi interdit. 
 

Horaire 
- Récréations : suivre l’horaire prévu par niveau pour chacune des zones. 
- Midi : les élèves peuvent choisir leur zone de jeux à l’exception du gros module et du débarcadère. 

 
Module de jeux et balançoires dans le petit parc 

- Permis seulement avec le service de garde après l’école. 
 

Débarcadère 
- Zone (soccer et lignage) réservée aux élèves de maternelle et de 1re année en tout temps. 

 
Patinoire 

- Basketball (lancer au panier seulement si les terrains de pickelball ne sont pas utilisés) 
- Terrains de pickleball selon l’horaire du parc. S’il reste de la place, les élèves des autres niveaux 

peuvent y aller. 
- Respecter l’horaire par niveau pour les récréations. 
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Module de jeux dans le grand parc 
- Il est interdit de monter SUR la structure du module. 
- Les élèves doivent respecter leur capacité et jouer selon les jeux prévus. 
- Respecter l’horaire par niveau pour les récréations. Si nécessaire, un partage est privilégié entre 

le service de garde et l’école sur le temps de classe. 
- Il est permis de monter dans les glissades 1 et 3 du trio de glissades 1 élève à la fois. Il est interdit 

de monter dans toutes les autres glissades. 

- Les élèves de 6e année seulement peuvent s’asseoir sur les bancs autour du gros module. 
 

Champ 
- 1 zone de soccer réservée aux élèves de 2e et 3e année 
- 1 zone de soccer réservée aux élèves de 4e, 5e et 6e année. 
- Respecter l’horaire par niveau pour les récréation et le dîner. 

 
Asphalte 

- Tous les élèves peuvent jouer dans la zone asphaltée en tout temps. 
- Jeux de ballon-poire 

o Respecter l’horaire par niveau. 
o Le jeu de ballon-poire se fait avec les mains seulement. Il est interdit de se suspendre sur 

les poteaux de ballon-poire. 
- Terrains de basketball 
- Lignage (jouer selon les règles de chacun des jeux) 

 

 
- Règles “d’hiver” 

Le module de jeux et la patinoire sont fermés. 
La neige appartient à tout le monde. 
Il est interdit de creuser des tunnels. 
Les trottinettes de neige seront disponibles au service de garde en après-midi seulement.  Elles 
doivent être utilisées sur une surface plane en tout temps. 
Il est interdit de glisser sur la butte de droite.  Pour les autres buttes, il faut glisser sur la neige 
jusqu’au bout. 
Sur les plaques de glace, les enfants doivent jouer à genou. 
Les balles de neige être lancées uniquement sur la structure de bois.   
Il est interdit de lancer de la glace en tout temps. 
Il est permis de jouer avec des petits morceaux de bois. 
Possibilité de fermer des zones (cônes orange) selon les possibilités de surveillance. 

 


	Règles générales
	Horaire
	Module de jeux et balançoires dans le petit parc
	Débarcadère
	Patinoire
	Module de jeux dans le grand parc
	Champ
	Asphalte

